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oIes qui sont rapportés dans ceis, documents. c« Si.non-i n'avons pas
le templs ni les moyens (le vérifier tel cas qui nous pa,&-itidomteutx,
n.ous suispendrons notre jugemet.t ot nous accé.p!er>ns si bon nôuis
semble, l'opinion do ceux qui ont examiné séi-eusemenit l'affaire. ,
C'es-t lài une règle qu'il convient eu.aement do suivre dans lo cas
des faiit2 contemporains qui se produisenît dans les lieux (Jo pèleri--
nages, do nnés comm- miraculeux, et au. sujet desquek'- aucune deci-
sion officielle, ni'épi.scopale ni autre, n'est intervenue, aucun
examL'n médical n'a ou lieu.f

Billets de chemins de fer

QUESTION.-ESt-iI vrai que, d'aprèsi la 1,,i, le porteur d'un billet
de chemin de fer ne peut pas vendre une partie de ce billet ? Y
at-il urie sanction à cette déftîn.e légale, si elle exÎ5, Quelle est
la responsabilité des eompagn)ies si un billet n'a pas servi onl n'a
servi que partiellement. Marchand.

RÉpoNsE.-1o lan loi défend. expresrément la vente de partie
d'un billet de chemin de fur n'ayan t pas 8ervi. Voici textuellemetit
Ria disposition:

La vente par qui que ce soit d'une portion de billet non employée,
sauf par sa présentation au rembouirsemmnt ainsi que prescrit par le
prsent article, sera une infraction aux dispositions du présent acte, et
punissable comme par le pr-ésent prescrit!1 (S. R. O. Ohap. 110. section
.9 No 4.

2o il y a une sanction à cette défense, car l'infract ion est punie
d'une amende do 8210 00 à $50.00 outr'e les frais, ou d'un eniprison-
xxemtnt de 10 à 90 jouirs- à la discrétion du juge do Paîix.

Si) Lies compagnies de chein- de fer bot obligé- s de -reprendre
les billets qui n'ont pais servi ou la partie qui n'a pas èservi, mais
elles ont droit au tarif entier i-onr la distico parcoui'ue par 'de
-Port-eur. Elles ne sont en conséquence obligées de lui remboursier
que la, différenice.

4* La réclamation pour remboursement de billet ou pîirtie de
billet u'ziyunt pas kiervi se pre-scrit par 30 joure, c'a-~ieque la,
demiande doit être faite 1,-n,; les treute jours qui suivent l'expira-
tion du temps pour lequel le billet a été émis. (S3. B1. C. loc. cit. No 3.)-I
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